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Lampe tempête COLMAX 555
Puissance : 500 CP
Carburant : Pétrole

Date de fabrication : entre 1955 et 1970 à Hongkong
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Étrange pour une Coleman, n’est-ce pas ? Cette lampe est issue de la tentative de desserrer 
l’hégémonie de Petromax (et des lampes d’origine Européenne) en Asie au cours des années50/60/70. 
La Col-max est un essai de réplique de la marque américaine COLEMAN à la concurrence de 
Petromax pour les lampes fonctionnant au pétrole. En fait, comme on peut le voir, c'est une copie 
intégrale du look et de la technologie allemande. Cette lampe n'est pas une "vraie" COL-MAX 
(fabriquée à l'origine aux USA) mais elle a été fabriquée sous licence pour Coleman en Asie.

 A partir de 1939, Coleman a produit ses Col-Max à Wichita aux USA, puis à Toronto au Canada et enfin à 
Hongkong. Les Col-Max ont été produites et exportées vers les pays du Moyen Orient et l'Asie pour contrer 
la concurrence des lampes du style des Petromax.
Elles étaient produites en 3 puissances : la 222 pour 200 CP, la 333 pour 300 CP et la 555 pour 500 CP.
Un G peut être ajouté pour "Gauge", CAD manomètre.
Un L peut être ajouté pour lighter, CAD allumeur ou préchauffeur. Ce sont des options, le montage standard 
est un bouchon de dépressurisation à vis.

Elle est équipée d’un verre Butterfly d’origine chinoise.
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 On note vraiment peu de différence par rapport à une Petromax ou autre Radius: la coupelle de 
préchauffage est incorporée à la plaque de protection quand elle sera rapportée sur les Petromax mais 
aussi sur certaines Col-max.

Ils ont même ajouté le mot “original” pour faire plus vrai ;-)
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